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B u l l e t i n  M u n i c i p a l  d e  J O N Q U E R E T T E S  

Le Maire et son Conseil Municipal vous souhaitent
une belle et heureuse année 2023.

Ayons ensemble l’espérance que ce monde
sache revenir sur les chemins de la paix.

MAIRIE DE JONQUERETTES
6, impasse de l’Ancienne École 
84450 JONQUERETTES
Accueil : 04 90 22 42 69 
Mail : mairie@jonquerettes.f r 
Site : www.jonquerettes.f r
Facebook : jonquerettes village
PanneauPocket : Jonquerettes D’UNION

Le samedi 7 janvier à 11h00, à la salle polyvalente, Monsieur le Maire
aura l’honneur et le plaisir de présenter les vœux du conseil municipal

à tous ceux qui souhaiteront participer à ce moment chaleureux.



URGENCES : 
POMPIERS : 
GENDARMERIE : 
SAMU : 
CENTRE ANTI POISON : (Hôpital Salvator à Marseille)
ENEDIS  : Sécurité Dépannage
GAZ (gaz naturel) : 

18
17
15

04 91 75 25 25
09 72 67 50 84
0 800 47 33 33

portable
faire le 112

EAU POTABLE : EAU GRAND AVIGNON
ASTREINTE/DÉPANNAGE (24/24h) : www.eaugrandavignon.fr 09 77 40 84 60

ASSAINISSEMENT COLLECTIF : GRAND AVIGNON ASSAINISSEMENT
09 69 32 93 28DÉPANNAGE : www.eau-services.com 

ÉCOLE
04 90 22 56 98ÉCOLE "LES JAVONES"

DÉCHETS
ORDURES MÉNAGÈRES : mardi et vendredi matin sortir les déchets la veille au soir
TRI SÉLECTIF : mercredi matin
ENCOMBRANTS : Enlèvement sur inscriptions            0 800 71 84 84

CENTRE MÉDICAL DES PÉLITÈNES (63 avenue du Mont Ventoux)

Médecin : Dr POPESCU Adriana
Vétérinaire : Marie VINCENT
Dentistes : GAUDIN Cédric et MARGUET-GAUDIN Perrine    
Kinésithérapeute : LEFEBVRE Naomi  

04 90 22 56 13
04 90 16 93 56
04 90 32 06 18
04 90 22 46 96

Psychologues : BENEDICO Julie, NICOISE Myriam, NIZON Aurélie 
Ostéopathes : DOUMERC Jessica et CONCHIN Julien  
Infirmière : DIEU Nadège
Infimière : FLOCH Pascale 

06 47 37 21 74
04 90 31 76 13
06 38 82 10 55
06 09 96 82 91

Infirmières  cabinet
Psychomotricienne : HEITZ Carine

04 90 83 87 99
06 98 48 11 40

Psychomotricien : D’ABBADIE Arnaud 
Pédicure podologue : LEDAIN Delphine 

06 50 22 57 91
04 90 16 96 01

Hypno thérapeute : SIINO Valérie 04 90 31 40 72 / 06 05 17 72 08

DIVERS : 
PSYCHOLOGUE CLINICIENNE : SAINTE CATHERINE Ghislaine 
TAXI DURAND 
CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) - Mairie
MISSION LOCALE (jeunes de 16 à 25 ans) - Permanence CCAS Vedène 
ASSISTANTE SOCIALE - Centre Médico-Social de l’Isle sur la Sorgue    

04 90 22 55 92 / 06 88 48 28 94
06 14 34 73 74
04 90 22 42 69
04 90 23 32 84
04 90 21 29 00

ADMR - Saint-Saturnin-les-Avignon 
ARCHITECTE CONSEIL (sur RDV) :  C.A.U.E.

04 90 22 29 53
04 90 13 49 50

CONCILIATEUR DE JUSTICE : MILELLI Roselyne Se renseigner à la Mairie de Jonquerettes

CONSEILLÈRE DÉPARTEMENTALE (sur RDV) :  BRUN Danielle 06 13 81 20 48
DÉPUTÉ : HÉBRARD Joris   
BUS ORIZO 

Se renseigner à la Mairie de Jonquerettes
04 32 74 18 32

Avec un

Orthophoniste  : MOULETIN Céline 07 66 81 71 70
AD Sénior : espace multisensoriel - Aide à domicole : GILLIOCQ Daniel 04 32 74 29 22
Énergéticienne magnétiseuse : CONFALONIERI  Ludivine 06 05 30 80 06
Sage femme : BRONCARD Lucrèce 06 98 34 22 80
Laboratoire d’analyses : BIO SANTIS 04 90 22 21 80

Coordonnées utiles
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Vers quels chemins en 2023 ?

Alors que se profile l’année nouvelle, chacun de 
nous s’interroge certainement sur les chemins 

que nous serons amenés à suivre. Quels obstacles, 
quelles embellies, allons-nous y trouver au fur et à 

mesure de notre progression en 2023 ?

Les crises se succèdent, s’entremêlent et inter agissent pour produire un 
monde aux enjeux complexes. Nos actions quotidiennes à l’échelle de 
simples citoyens peuvent parfois nous sembler dérisoires face à l’ampleur 
de tels enjeux.

Pourtant nous pouvons continuer à considérer que ce sont les petits 
ruisseaux qui forment les grandes rivières. Dans ce marasme ambiant, 
avec courage, volonté et ténacité chacun de nous doit contribuer à poser 
sa petite pierre pour former un tas qui marquera le bon chemin, tel un 
cairn, érigé par les marcheurs au bord des sentiers de randonnées.

Avec lucidité et clarté nous devons réfléchir et mener notre action dans le 
contexte tel qu’il se présente. Le recours au « c’était mieux avant » n’est 
pas une voie essentielle, car les solutions ne se trouveront surtout qu’à 
partir des paramètres actuels de la vie sociale, économique et politique. Il 
n’y a pas d’autre choix que celui de s’adapter aux flots tumultueux qui 
nous transportent.

En dépit des gros nuages qui ternissent l’horizon, je souhaite cependant 
que nous abordions cette année 2023 avec un esprit optimiste. C’est la 
seule posture qui s’impose pour essayer de trouver la lumière dans cet 
avenir complexe.

C’est dans cet état d’esprit, qu’avec mon équipe nous travaillons,à 
l’échelle de notre village, pour continuer à maintenir un rythme soutenu 
d’investissement sur les prochaines années en préparant de nouveaux 
projets de création ou d’évolution des équipements et des espaces 
publics. 

Cette année 2023, c’est aussi l’année de mi-mandat. Elle sera le moment 
de faire ce point d’étape sur la marche de votre équipe municipale avec 
une vue d’ensemble des actions écoulées et des perspectives que nous 
proposerons pour cette deuxième partie du mandat, voire au-delà.

Pour l’heure nous sommes encore dans la magie de Noël qui a réuni nos 
familles, et dans les festivités qui marquent l’ouverture de la nouvelle 
année. Le samedi 7 janvier à 11h00 à la salle polyvalente j’aurai l’honneur 
et le plaisir de présenter les vœux de notre conseil municipal à tous ceux 
qui souhaiteront participer à ce moment chaleureux.

Chères Jonquerettoises et chers Jonquerettois, à l’aube de 2023, avec le 
Conseil Municipal, j’ai la joie de vous exprimer nos meilleurs vœux pour 
espérer ensemble que cette nouvelle année permette de retrouver les 
valeurs d’humanisme, totalement bafouées si proche de nous.

Pour une année 2023 cordiale et solidaire.

                                                                                   Bien à vous.

Sommaire Édito

Daniel BELLEGARDE
Maire de Jonquerettes
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LE TRAIT D’UNION
Bulletin Municipal de  Jonquerettes.
Numéro 82 – janvier 2023.
Rédaction et conception :
L’ensemble de l’équipe municipale.
Mise en page :  Agence GOTAM 
Crédit photos : Les associations, 
Mairie de Jonquerettes...

Nous remercions toutes les person-
nes ayant participé à ce numéro.

La commune de Jonquerettes parti- 
cipe au respect de l’environnement.
Le Trait d’Union est imprimé sur du 
papier recyclé.
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ÉTAT CIVIL
RAPPEL



4

Le vendredi 18 novembre, Monsieur Sabau, Président 
de l’association des Anciens Combattants, accompa-
gné de Monsieur Sigonneau, porte-drapeau, sont 
venus rendre visite aux élèves de Madame Picaud, 
enseignante des CM2 à l’école « les Javones » pour 
un échange autour de la commémoration du              
11 novembre. Les représentants des Anciens Com-
battants ont ainsi pu dialoguer et répondre aux 
nombreuses questions des enfants, qui se sont 
montrés très curieux et attentifs. Un beau partage 
pour une transmission de la mémoire.

Commémoration du 11 novembre 

Festivités de Noël 

VIE SCOLAIRE

Avec les premiers froids, les cœurs des enfants se 
sont tournés vers Noël…. Le Père Noël, la hotte 
pleine, a pris le temps de venir à l’école des JAVONES 
le vendredi 16 décembre, dans la matinée. Pour 
clôturer cette belle journée, la mairie a offert son 
traditionnel goûter aux petits et grands, avant de se 
séparer pour les vacances. Les enfants ont égale-
ment dégusté à la cantine, un bon repas de fête la 
veille, le jeudi 15 décembre.
 
NOUS VOUS SOUHAITONS DE TRES BELLES FÊTES 
DE FIN D’ANNÉE.

Visite à l’Oustau de Léo

Une petite équipe d’enfants de 6 à 11 ans, inscrits à 
l’accueil de loisirs durant les vacances de la Tous-
saint, s’est rendue à l’Oustau de Léo (maison de 
retraite de Saint Saturnin),  le jeudi 27 Octobre 
dernier. Première rencontre ludique autour d’un 
loto, suivie d’un partage de gâteaux préparés par les 
enfants. Renaud Peyrard, directeur du centre de 
loisirs, ainsi que l’équipe de direction et d’animation 
de la maison de retraite souhaitent prolonger ces 
rencontres inter-générationnelles, qui ont apporté 
beaucoup de joie aussi bien chez les enfants, que 
chez les résidants. Deux autres rencontres ont eu 
lieu le 9 novembre 2022 autour d'un atelier sonothé-
rapie (art thérapeutique avec l'intervention de 
Vibre'en'soi Madleen Delot) et le 7 décembre 2022 
autour d'une animation sur le thème de noël.

Ce partenariat a pour objectif de : Rompre l'isole-
ment chez les papis et mamies, d’apporter un 
autre regard sur le vieillissement auprès du jeune 
public et de favoriser l'entraide, la solidarité, le 
partage.
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L’APEJ a repris du service en cette année scolaire 
2022-2023.
Notre nouveau bureau a été élu lors de l’Assemblée 
Générale du 3 octobre 2022 et nous sommes fiers de 
vous présenter ses nouveaux membres :
Aurélie Thomas, Secrétaire
Anne Laure Leblanc, Trésorière
Lucie Volle, Trésorière Adjointe
Aurelia Padilla, Présidente Adjointe
Emilie Leboucher, Présidente

Notre programme pour cette année scolaire va 
s'articuler autour de 5 projets : 
• Vente de gâteaux à thèmes à la sortie de l’école
• Happy Hour / boums

Association des Parents d’Élèves de Jonquerettes (APEJ)

• Soirée Carnaval
• Kermesse de fin d’année
• Commande de chocolats, fleurs et autres.

Par ces initiatives nous souhaitons à la fois aider 
l’école dans la réalisation de ses projets de sorties et 
autres en lui apportant un soutien financier mais 
aussi recréer une cohésion au sein des parents, de 
l’école et du village.

Si vous souhaitez d’une quelconque manière appor-
ter votre soutien et participer à l’organisation de nos 
animations, vous pouvez nous envoyer un mail à 
apejonquerettes@gmail.com.

VIE DU VILLAGE

Médecin généraliste à Jonquerettes de 1986 à 2019, Dominique 
Puget–Koenig a profité de son temps libre de retraitée pour écrire un 
roman inspiré de sa vie.
Elle a grandi en Afrique, passé son baccalauréat à Tahiti et fait ses 
études de médecine en France pour s’installer dans le Vaucluse.
Si son parcours professionnel est réussi grâce à la confiance de ce 
village qui l’a si bien accueillie, elle franchira les étapes de sa vie de 
femme avec difficultés mais le soutien d’André, son mari et secrétaire 
et sa passion des voyages apaiseront ses regrets.
Ce roman intitulé « Entre réussite et regrets », édité et publié par les 
Éditions du Net, est désormais disponible dans toutes les librairies, 
Fnac, Cultura et Amazon.
Son premier exemplaire lui a été remis à l’occasion de la Journée du 
Manuscrit Francophone 2022, à Paris, le 24 octobre 2022.

Une romancière parmi nous...

Le jeudi soir, maintenant à 
JONQUERETTES, à l’espace Jean 
Moulin, c’est sushis !!!
Commandez jusqu'à 5 jours en 
avance, service soir de 18h00 à 
21h30, vous pouvez réserver au      
09 70 19 55 55 ou directement au 
camion.
Le site internet www.sushiju.fr 
vous permet de réserver à l'avance, 
payer et être informé dès que votre 
commande est prête.

Sushi Ju : le camion à sushis
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Téléthon

Le Comité des fêtes en collaboration avec toutes les 
associations du village ont organisé le 3 décembre 
2022 la journée de l'AFM Téléthon dont le thème 
était : COLORE ton TELETHON.
Au programme de cette journée, diverses activités 
étaient proposées par les associations : 
- Dès 8h30 petit déjeuner (viennoiseries, café, etc ...) 
à la salle Jean Moulin. 
- Un concours de dessin pour enfants avec l’APEJ.
- Cours de salsa brésilienne par la Capoeira.
- Sortie pédestre familiale avec Jonquerettes Nature.
- Cours de pilate avec l’ASLJ.
- Cours de pratiques de postures et respiration avec 
Padmagoya.

Après l'effort, le réconfort avec un déjeuner com-
posé d'assiettes de charcuterie, fromage et bien 
d'autres spécialités ainsi que les crêpes qui étaient 
proposées toute la journée.

L’après-midi a été rythmé par différentes activités 
des associations avec :
-  Concours de belote avec Li Ginesto.
- Une marche sportive avec Jonquerettes Evasion. 
- Une démo et initiation au hip-hop avec l’ASLJ.
D’autres activités prévues ont malheureusement dû 
être annulées à cause des intempéries (comme un 
parcours en vélo préparé par Jonquerettes Evasion, 
une initiation au golf ou encore des balades en 
poneys avec les Écuries du Réal).

Concours de dessin sur le thème :
Noël à Jonquerettes
Gagnante en maternelle :
Océane VILLA 4 ans (MS)
Gagnante en primaire :
Margaux GARCIN 7 ans (CE1)
Bravo à toutes les deux
et merci à tous les participants !

En fin d’après-midi une animation musicale était 
proposée par l'orchestre Windshaker à la salle Jean 
Moulin.
Puis le résultat du Concours de dessin avec la remise 
des lots a eu lieu ainsi que le tirage de la tombola.
Vin chaud, chocolat chaud et marrons étaient au 
rendez-vous devant La salle polyvalente.

 
Le Comité des fêtes remercie chaleureusement 
tous les bénévoles, associations, commerçants, 
artisans et participants qui ont fait de cette jour-
née une belle réussite. Grâce à vous tous nous 
avons pu reverser à L'AFM Téléthon la somme de 
1400 euros.



Comme chaque année nos services techniques ont 
joué les Pères Noël en distribuant les colis à nos 
ainés âgés de plus de 70 ans et inscrits sur les listes 
du CCAS. Pensez à remplir la demande en mairie si 
cela n’a pas encore été effectué.

Après une année 2021 pour laquelle le repas avait 
été annulé pour cause de COVID et une année 2022 
pour laquelle le repas a été délocalisé à St-Saturnin 
pour cause de travaux, Monsieur le Maire et le CCAS 
seront heureux d’accueillir les Jonquerettois de plus 
de 70 ans, dans notre salle polyvalente « Jean Moulin » 
entièrement rénovée. L’occasion de nous retrouver 
pour un moment festif d’échange et de convivialité, 
le mardi 11 février 2023.
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Distribution des colis de Noël  Repas de « l’Âge d’Or »

CCAS

Mise en place de chicanes

Une chicane double va être mise en place Route de 
la Garance, à hauteur de la haie de cyprès avant la 
station d’épuration, afin de réduire la vitesse des 
usagers. La priorité de passage se fera dans le sens 
de la montée vers la RD6.
Il s’agit de répondre aux attentes des administrés 
sans l’inconfort des systèmes à dénivelé (coussins, 
plateaux).

accès vignes

vers RD6

vers station d’épuration
3m

2m

5m

16m

10m
J4

J4

J11

B15

C18

fossé

Elle sera réalisée par un marquage au sol, la pose de 
balises blanches et sécurisées par des panneaux 
d’indication de priorité par rapport à la circulation 
en sens inverse et de cédez le passage à la circula-
tion opposée. Des balises à mono chevron bleu 
seront également installées.

Depuis le 1er novembre, les consignes de tri du bac 
jaune évoluent.

Désormais, finies les hésitations et les erreurs de tri, 
une seule et même consigne s’applique :
MÉTAL, PAPIER, CARTON OU PLASTIQUE, TOUS LES 
EMBALLAGES SE TRIENT DANS LE BAC DE TRI ET 
LES COLONNES À OPERCULE JAUNE.

Tri sélectif

GRAND AVIGNON
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ORIZO : du nouveau sur la ligne 11 Allobus

A partir du 3 janvier 2023, votre ligne 11 évolue et vous offre des 
départs supplémentaires l’après midi:
- 1 départ supplémentaire de Jonquerettes à 17h22 ;
- 2 départs supplémentaires d’Avignon Poste à 16h22 et 18h15.
Le départ de 16h09 est avancé à 16h07.
Les horaires du samedi et des vacances scolaires sont inchangés.
Les services scolaires sont inchangés.

Connaissez vous Allobus :
le transport à la demande ?

Allobus matin et soirée du 
lundi au samedi : vous avez 
besoin de vous déplacer en 
semaine tôt le matin ou le soir ? 
Allobus est là pour vous de 
5h30 à 7h00 et de 20h à 22h 
(réservé en priorité aux sala-
riés).
Réservez votre Allobus en 
téléphonant au 0800 456 456. 
Indiquez l’arrêt de montée et 
de descente pour votre trajet. 
La conseillère Orizo vous indi-
quera l’heure de prise en 
charge.

Allobus en journée du lundi 
au samedi : vous avez besoin 
de vous déplacer en semaine 
lorsque la ligne 11 ne dessert 
pas Jonquerettes ?
Allobus est là pour vous aux 
arrêts Gardebon, Jonque-
rettes ou Château d’eau pour 
vous amener soit à St Saturnin 
Centre (pour prendre la ligne 
11) soit au Lycée René Char
(pour prendre les lignes 
9/11/13/14).
Téléphonez au 0800 456 456 
pour réserver votre Allobus. 
Indiquez les arrêts de montée 
et de descente pour votre 
trajet. La conseillère Orizo 
vous indiquera l’heure de 
prise en charge.

Du nouveau à partir du mois 
de mars 2023 , réservez votre 
Allobus sur orizo.fr et tou- 
jours par téléphone !

Retrouvez toutes les infos sur
orizo.fr et appli orizo.

Suivez-nous sur les réseaux 
sociaux.
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L’église de Jonquerettes au cœur de notre village depuis des siècles, 
Patrimoine des habitants de Jonquerettes.
C’est le Conseil Municipal du 12 Mai 1850 qui a décidé de sa démolition, de sa reconstruction et de son agran-
dissement, pour répondre à la progression démographique de notre village (déjà !).
Depuis, les Paroissiens et les toutes les Municipalités successives continuent à l’entretenir avec une grande 
attention.

Connaissez-vous votre patri-
moine ? 
Aujourd’hui nous vous convions à 
venir visiter ou revisiter votre église. 
Vous pourrez toujours et encore 
apprécier la beauté de sa simpli-
cité. Nous attirons votre attention, 
entre autre, sur les nombreuses et 
belles statues, dont beaucoup en 
bois polychrome.

A certaines occasions festives est 
exposée celle de la Sainte Vierge, 
en cire, magnifiquement habillée. 
De fidèles paroissiennes veillent 
particulièrement à son entretien !

A SAVOIR : D’autres informations vous sont communiquées régulièrement sur le tableau d’affichage près de 
la porte de l’église et par messagerie mail. Si vous le désirez, vous pouvez indiquer votre adresse mail à Mon-
sier le Curé, pour recevoir le bulletin paroissial dominical et hebdomadaire. C’est très pratique !
Père Gabriel, Curé. Tél : +33.6.25.90.10.35 / Mail : peregabriel@aliceadsl.fr

LA VIE DE LA PAROISSE

La fête patronale de la St-André !
Le dimanche 27 novembre fut, une 
fois de plus, une belle réjouissance 
qui cette année réunissait aussi 
nos paroisses sœurs, du Thor et de 
Châteauneuf de Gadagne. 
La célébration religieuse fut suivie, 
à la Salle Jean Moulin, de l’apéritif 
de l’amitié et d’un déjeuner « tiré 
du sac ». Une grande joie partagée ! 
Merci à M. le Maire et à son Conseil 
Municipal de leur sympathique 
présence et de leurs bons soins.

Chers habitants de Jonquerettes, petits et grands, je vous présente MES MEILLEURS VŒUX 2023 pour 
vous et pour vos proches.
Que la Nouvelle Année apporte à tous la Paix, la Santé et une vie sereine et sûre. 
Votre façon de vivre au rythme de la Nature, de vous entraider les uns les autres toutes générations 
confondues, de développer des temps de rencontres et de convivialité sont les plus sûrs garants du 
bonheur que nous cherchons tous. 
La paroisse participe aussi, à sa façon, à cet art de vivre en vous accueillant pour les grands moments 
de vos vies.  Jonquerettes est magnifique, spécialement quand les familles trouvent l’occasion de se 
réunir et de partager des moments d’amour et de joie.
J’en profite pour remercier M. le Maire et la commune, les viticulteurs, les commerçants et les artisans, 
pour leur beau travail au service de tous.   
L’année 2023 sera belle de tout ce que nous vivrons ensemble. Gardons l’Espérance !
Père Gabriel
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Le 3 Septembre a eu lieu la 
journée des Associations 
dans la Salle Jean Moulin. 
Tous avaient hâte de reprendre une activité dans 
cette magnifique salle entièrement rénovée.

Toutes les activités ont repris la semaine du 5 Sep-
tembre à savoir :
- le tennis avec Pablo comme professeur
- le pilates avec Fatima et Sylvie
- le modern-jazz, gym et marche sportive avec Pascale
- le hip-hop avec Aniko
- le body-balance avec Anna
- la peinture
Innovation à l’ASLJ : 2 nouvelles activités proposées 
cette année :
1 - la zumba : cette discipline est proposée le mardi 
soir de 18h15 à 19h15 dans la salle de motricité avec 
Johanna qui vous accueille avec bienveillance et 
sourire. Déjà 15 adhérentes ont choisi cette activité 
dynamique et joyeuse qui allie les plaisirs de la 
danse, du cardio et fait travailler la mémoire !
Vous pouvez venir tester un cours gratuit et démar-
rer en cours d'année sans problème. 

2 - la randonnée : chaque premier vendredi du mois, 
une randonnée vous est proposée à la découverte 
de nos plus beaux paysages. Sur 4 ou 5 heures de 
marche, pique-nique convivial, nos animateurs 
brevetés vous guident sur des parcours accessibles 
à tous sans difficulté dans la bonne humeur.                                                                                                                                                     
Départ en covoiturage à 9h00 du parking de la salle 
Jean Moulin, sans inscription préalable, venez 
goûter cette activité saine.

TENNIS 
Actuellement se déroule le championnat par 
équipes des 11/12 ans et 15/16 ans depuis le week-end 
dernier et jusqu'au 17 décembre.
Ensuite les équipes des 13/14 ans démarreront leur 
championnat en Janvier 2023. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Vendredi 25 Novembre, tous les participants 
(adhérents et mairie) ont pu constater la «  bonne 
santé » de l’association  suite à la lecture du rapport 
moral et financier qui ont démontré une forte aug-
mentation du nombre d’adhérents passant de 232 
en 2021 à 310 à la rentrée de septembre 2022. 

TELETHON
L’ASLJ  a participé à la journée du Téléthon organi-
sée par le Comité des Fêtes le Samedi 3 décembre 
avec cours de pilates, marche sportive, démonstra-
tion et initiation de hip-hop. 

NOËL
L’Association a clôturé le 1er trimestre par un arbre 
de Noël le samedi 17 décembre avec animation de 
maquillage et gonflage de ballons, puis distribution 
de goûter par le Père Noël  et apéro convivial avec 
les parents et adhérents adultes.

A vos Agendas, réserver la date du  : SAMEDI 18 
MARS à la Salle Jean Moulin de Jonquerettes  : 
grande soirée Irlandaise avec musiques, chants et 
danses celtiques organisée par L’ASLJ. Les détails 
et inscriptions à la soirée vous seront communi-
qués fin février.
L’ASLJ vous souhaite une très bonne année 
sportive pour 2023.

LES ASSOCIATIONS DE JONQUERETTES
ASLJ
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Capoeira et salsa brésilienne

La saison de capoeira bat son plein sur Jonquerettes 
et nos sportifs de 5 à 80 ans ont participé à leur 
première rencontre internationale de la saison 
début décembre. Des sportifs de haut niveau sont 
venus pour divulguer leur enseignement et ce festi-
val de capoeira a réuni environ 200 participants.
Samedi 3 décembre à 14h au gymnase de la Bou-
querie Ortolan sur Avignon a eu lieu une démonstra-
tion de capoeira réalisée par les plus talentueux 
d’entre nous.

Art et culture

La reprise des cours aux ateliers sculpture / modelage 
et dessin / peinture de Jonquerettes s’est bien effec-
tuée fin septembre. Toujours sous l’œil et les  
conseils experts de Thomas Pataï avec de nouvelles 
idées puisées au cours des mois d’été.

Pour l’atelier sculpture, une approche renouvelée du 
bas-relief a été proposée sur  béton cellulaire.
Pour l’atelier peinture une exploration du lavis à 
l’encre de Chine sur papier glacé a débuté les activi-
tés de cette nouvelle année.
Les cours se déroulent toujours pour la sculpture et 
modelage  le mardi de 15h à 18h ainsi que le jeudi de 
14h à 17h. Les cours de dessin et peinture ont lieu le 
mercredi de 14h à 17h et de 17h à 20h.

Nous encourageons vivement toutes celles et ceux qui 
désireraient découvrir et pratiquer une de ces activités 
à faire le détour par l’atelier, pour un cours d’essai 
gratuit. L’ambiance y est chaleureuse et décontractée 
et tous les nouveaux seront les bienvenus ! 

Souhaitons à toutes et tous une belle année de 
productions artistiques !

Danse de salon incontournable du brésil, festive, 
accessible, et ludique, le forrò (dite « salsa brési-
lienne) vous a été initiée à l’occasion du Téléthon 
organisé à la salle Jean Moulin de Jonquerettes.

Les inscriptions sont possibles toutes l’année avec 
un cours d’essai gratuit. N’hésitez pas à vous rensei-
gner.

INFOS :
Stéphane 06 89 78 47 65 / Clémence 06 81 31 08 46
www.capoeiravignon.com
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« Peu de livres changent une vie. Quand ils la changent c'est 
pour toujours, des portes s'ouvrent que l'on ne soupçonnait 
pas, on entre et on ne reviendra plus en arrière. » Christian 
Bobin

Notre Assemblée Générale se déroulera le vendredi 20 Janvier 
2023 à 18h30 à la Salle Culturelle de Jonquerettes. Nous 
rendrons compte de l’année écoulée pendant laquelle nous 
avons été ravis de vous accueillir nombreux, petits et grands.
Nous sommes également heureux, d’une part, d’avoir pu 
reprendre notre collaboration avec LUDIC’ENFANCE et animer 
ainsi « l’Heure du Conte » une fois par mois pour les plus jeunes, 
le mercredi matin.
Et d’autre part, de vous signaler un nouveau partenariat avec 
l’Ecole des Javones. En effet, à la demande de sa directrice,  
nous interviendrons dans les classes de maternelle, une fois par 
trimestre. 
Ces deux projets avaient dû être suspendus ou reportés à cause 
de la pandémie. Nous nous réjouissons de ces actions de décou-
verte du livre et de la lecture envers les enfants qui sont au cœur 
même de notre mission.

Tous nos bénévoles vous souhaitent une douce année 2023 ! A 
très vite !

Lundi 16h à 18h –Samedi 9h30 à 12h.
L'équipe de La Couleur des Mots. 06 37 50 51 45
bibliotheque.jonquerettes@gmail.com

Bibliothèque de Jonquerettes

Le club a repris ses activités depuis le jeudi 8 
septembre 2022. Les rendez-vous hebdomadaires 
ont lieu le jeudi à partir de 14h à la salle Culturelle 
(face à la Mairie). Belote, coinche, tarot et divers jeux 
de sociétés sont au programme ainsi que les parties 
de pétanque lorsque le temps le permet.
Le club était présent lors de la journée des associa-
tions à la salle Jean Moulin ainsi qu’à la journée du 
Téléthon.
A noter sur vos agendas, trois sorties sont en cours 
de préparation  :
- Jeudi 30 Mars 2023 : Train à vapeur des Cévennes.
- Avril 2023 : Sortie dans le Vercors + Visite jardin des 
Fontaines Pétrifiantes à la Sone et croisière à bord 
du bateau à roue.
- Juin 2023 : Sortie Bouillabaisse.

Séjour 2 jours / 1 nuit ou 3 jours / 2nuits : de la mer à 
la montagne. Le Tour Gourmand – Auberge de 
l’Espinouse à Fraîsse sur Agout.

Toutes les informations détaillées vous seront com-
muniquées prochainement.

Le samedi 10 décembre à midi a eu lieu le tradition-
nel repas de Noël du Club à la nouvelle salle des fêtes 
Jean Moulin du village. Repas préparé par Vigier 
Traiteur.

Li Genesto

Fermeture du club du 15 décembre 2022 au 4 janvier 
2023. L’assemblée générale du club aura lieu le jeudi 
16 Février 2023 suivi d’un repas.

Les membres du club et son président vous sou-
haitent de Bonnes Fêtes de fin d’année.

Pour tout renseignement vous pouvez passer le 
jeudi après-midi à la salle culturelle ou nous joindre 
par mail : li.genesto@aol.com

Le club « li Genesto » présent lors de la journée des associations
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Cette année, DIVALI, la fête des lumières a com-
mencé le 24 octobre. Divali est la plus importante 
fête indienne de l’année. À cette occasion, et durant 
5 jours on célèbre la victoire de la lumière sur les 
ténèbres, de la connaissance sur l’ignorance, et du 
bien sur le mal. Le quatrième jour marque le début 
de nouvelle année. C’est à ce moment qu’on s’offre 
des cadeaux et qu’on s’adresse des vœux. A cette 
occasion nous vous souhaitons le meilleur pour 
cette nouvelle année.

La saison a démarré sans anicroche et nous 
prévoyons cette année deux ateliers : le premier le 17 
décembre sur le thème « postures et ressenti », le 
deuxième le 25 mars autour du son et des bols tibé-
tains.

Lors de la journée du Téléthon, nous avons mis en 
place trois ateliers : 
- yoga postures et respiration
- yoga des yeux
- relaxation.

PadmaYoga

Notre deuxième sortie le 23 octobre a permis aux 
marcheurs de découvrir le charmant village de 
Piegon dans la Drôme, aux portes des Baronnies.

34 participants pour une petite virée en Vaucluse le 
13 novembre, dans les toujours aussi belles ocres de 
Mormoiron.

Jonquerettes nature

Pour rappel :
- Membres du bureau :
Séverine Beck-Desbonnet, Présidente
Rosemary Welsch, Secrétaire 
Frédéric Rambaud, Trésorier
- Enseignantes : Françoise Rambaud, Carolin Schneuer
- Les horaires et lieux de cours : le lundi soir de 18h15 
à 19h15 puis de 19h30 à 20h30 (salle de motricité de 
l’école) ; le mardi matin de 10h45 à 11h45 (salle Jean 
Moulin) ; le mardi soir de 19h30 à 20h30 (salle de 
motricité del’école). 
- Toutes les informations sur notre site internet : 
https://coursdeyoga-jonquerettes.hubside.fr/

Une dernière sortie pour 2022, les Capitelles à Saze le 
11 décembre.

Cette année, l'association a innové puisqu'un lundi 
sur deux, à partir du 7 novembre, de 14h à 16h à la 
salle Jean Moulin. Des activités variées : lecture de 
cartes topographiques, gym douce, danses tradi-
tionnelles, initiation aux gestes de secours, etc, sont 
proposées aux membres inscrits.

Voilà Noël, sa ribambelle de festivités et les randon-
nées reprendront :
- le 8 janvier par une visite de la Chapelle St Véran 
aux alentours de Lacoste
- le 29 janvier le Mont Paon à Saint Remy
- le 12 février Roquemartine Calès à Eyguières.
Pour la suite du programme nous vous invitons à le 
retrouver sur notre site.

Si vous voulez partager des 
moments conviviaux en 
pleine nature et découvrir 
notre belle région au 
rythme de vos pas, 
n’hésitez plus venez nous 
rejoindre.
Toutes les infos sur :
Jonquerettesnature.free.fr
ou 04 90 22 24 81.

L'équipe de Jonquerettes 
Nature souhaite à toutes 
et tous, une chaleureuse 
année 2023 dans le 
partage et l'amitié.
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Les Écuries du Réal Horse à 
Jonquerettes ont eu l’honneur de 
se produire dans les magnifiques 
et imposantes arènes de Nîmes lors 
du Show tant attendu : « La cité des 
Dieux » en août.
 

Les Écuries du Réal

En effet, Sophie, Cédric et leur équipe se sont produits lors de ce spec-
tacle époustouflant, rempli d’effets spéciaux. C’est pour la 3ème fois 
consécutive qu’ils couvrent l’évènement avec leurs acolytes de 
toujours : Urano, Eral, Joselito, Cayetano, Taranto, Trianero et Imperi, six 
pure race espagnole et un pur sang lusitanien qui ont su interpréter 
leurs rôles à merveille.
 
Les 24 et 25 septembre, en compagnie de son fidèle compagnon Eral, 
Sophie est partie disputer les championnats de France MCI au Lion 
d’Anger. Le travail de toutes ces années lui a permis de monter sur la 
plus haute marche du podium à deux reprises. Sophie et Eral ont été 
sacrés double champions de France 2022 dressage freestyle et imposée.

Nous avons aussi couvert les fêtes médiévales de Mornas, Uzès et Alès 
en octobre. Un super souvenir rempli de cascades, de dressage, et de 
joutes équestres qui ont ravi petits et grands.
Le centre équestre propose désormais des cours aux enfants à partir 
de 4 ans. Nous félicitons tous les cavaliers qui ont réussi leur diplôme 
lors des vacances précédentes, leur préparation et implication ont été 
remarquables.

INFOS UTILES...
Location salle des fêtes Jean Moulin

Besoin d'un espace où recevoir beaucoup de monde ? La salle polyva-
lente Jean Moulin de la commune est à votre disposition. Capacité 
d'accueil 150 personnes. Disponible à la location le week-end du 
vendredi soir au lundi matin. Les tarifs sont les suivants :
- Résidents Jonquerettois 650€ le week-end, 325€ d'arrhes et 1 200€ 
de caution.
- Résidents hors commune 1 300€ le week-end, 650€ d'arrhes et               
1 500€ de caution.

Les demandes de réservation doivent être effectuées par mail à 
l'adresse suivante : mairie@jonquerettes.fr
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Les cambriolages sur notre secteur sont encore trop 
nombreux et un cambriolage est toujours vécu 
comme un traumatisme.

Pour cette nouvelle année 2023, la gendarmerie de 
SAINT SATURNIN LES AVIGNON vous dispense 
quelques conseils pour éviter les mauvaises 
surprises.

AU QUOTIDIEN :
- Protégez les accès  : équipez votre porte d’un 
système de fermeture fiable, d’un moyen de 
contrôle visuel (œilleton), d’un entrebâilleur.
Installez des équipements adaptés et agréés (volets, 
grilles, éclairage programmé, détecteur de présence, 
systèmes  d’alarme). Demandez conseil à un profes-
sionnel.
- Soyez prévoyant  : photographiez vos objets de 
valeur. En cas de vol, vos clichés faciliteront à la fois 
les recherches menées par les forces de l’ordre et 
l’indemnisation faite par votre assureur.
Notez le numéro de série et la référence des maté-
riels et biens de valeur. Conservez vos factures.
- Soyez vigilant : changez les serrures de votre domi-
cile si vous venez d’y emménager ou si vous venez 
de perdre vos clés.
Fermez la porte à double tour, même lorsque vous 
êtes chez vous. Soyez vigilant sur tous les accès, ne 
laissez pas une clé sur la serrure intérieure d’une 
porte vitrée.

AVANT DE PARTIR EN VACANCES :
Informez votre entourage de votre départ.
Faites suivre votre courrier ou faites-le relever par 
une personne de confiance : une boîte aux lettres 
débordant de plis révèle une longue absence.
Transférez vos appels sur votre téléphone portable 
ou une autre ligne.
Votre domicile doit paraître habité tout en restant 
sécurisé. Créez l’illusion d’une présence, à l’aide d’un 
programmateur pour la lumière, la télévision, la 
radio…
Ne diffusez pas vos dates de vacances sur les réseaux 
sociaux et veillez à ce que vos enfants fassent de 
même. Il est également déconseillé de publier vos 

Gendarmerie : cambriolages, ayez les bons réflexes ! 

photos de vacances. Toutes ces informations 
facilitent l’action des cambrioleurs.

OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES :
Vous pouvez signaler votre absence au commissariat 
de police ou à la brigade de gendarmerie. Dans le 
cadre de leurs missions quotidiennes, les forces de 
sécurité pourront surveiller votre domicile.

EN CAS DE CAMBRIOLAGE :
Prévenez immédiatement le commissariat de police 
ou la brigade de gendarmerie du lieu de l’infraction.
Si les cambrioleurs sont encore sur place, ne prenez 
pas de risques inconsidérés ; privilégiez le recueil 
d’éléments d’identification (type de véhicule, 
langage, signalement, vêtements, …).

- Avant l’arrivée des forces de l’ordre  : préservez les 
traces et indices à l’intérieur comme à l’extérieur : ne 
touchez à aucun objet, porte ou fenêtre, interdisez si 
possible l’accès des lieux.

- Une fois les constatations faites  : faites opposition 
auprès de votre banque, pour vos chéquiers et cartes 
de crédits dérobés.
Prenez des mesures pour éviter un nouveau cam-
briolage (changement des serrures, réparations, …).
Déposez plainte au commissariat de police ou à la 
brigade de gendarmerie, en vous munissant d’une 
pièce d’identité. Pour gagner du temps, vous pouvez 
déposer une pré-plainte sur internet :
www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr  
Déclarez le vol à votre assureur, par lettre recom-
mandée, dans les deux jours ouvrés. Vous pouvez y 
joindre une liste des objets volés, éventuellement 
avec leur estimation.

C’EST UNE VIGILANCE DE TOUS LES JOURS !!!

Tous nos voeux de sécurité pour 2023.



Besoin d'un espace où recevoir beaucoup de monde ? La salle polyva-
lente Jean Moulin de la commune est à votre disposition. Capacité 
d'accueil 150 personnes. Disponible à la location le week-end du 
vendredi soir au lundi matin. Les tarifs sont les suivants :
- Résidents Jonquerettois 650€ le week-end, 325€ d'arrhes et 1 200€ 
de caution.
- Résidents hors commune 1 300€ le week-end, 650€ d'arrhes et               
1 500€ de caution.

Les demandes de réservation doivent être effectuées par mail à 
l'adresse suivante : mairie@jonquerettes.fr

16

Le vendredi 25 novembre 2022 à 18H00, une réunion 
s’est tenue à la salle polyvalente Jean MOULIN sur les 
obligations légales de débroussaillement  pour les 
habitations et terrains qui se trouvent à 200 mètres 
d’un massif forestier (arrêté préfectoral  du 18 février 
2013).
Sous la présidence de M. Daniel BELLEGARDE, Maire 
de la commune, assistés de Gilbert CHAZAL et Marc 
MUSCAT,  une quarantaine de propriétaires ont 
participé à ce débat sur les quatre vingt cinq qui y 
sont contraints.

Madame Sabine LE FAHLER, représentante du 
syndicat mixte forestier, est intervenue principale-
ment sur les modalités de débroussaillement.  
Le  lieutenant Xavier PATE CAZAL, représentant le 
service départemental d’incendie et de secours, a 
axé son discours sur les conséquences  d’un terrain 
mal ou pas du tout débroussaillé. Il a rappelé que le 
fait de débroussailler, c’est d’abord se protéger, de 
protéger son terrain, sa maison. C’est aussi limiter la 
propagation du feu, diminuer son intensité et égale-
ment protéger la forêt, ainsi que faciliter le travail des 
Sapeurs-Pompiers.

Deux vidéos ont été projetées pour étayer les propos 
des deux intervenants.
La réunion s’est terminée par un échange construc-
tif entre les divers participants.

Le débroussaillement : réunion d’information

Dès leur sortie d’hibernation vers le 15 février, il est 
souhaitable de piéger les fondatrices frelons asia-
tiques jusqu’au 15 novembre.
Ces fondatrices hibernent souvent autour des habi-
tations pour profiter d’une température plus douce.
La mise en place précoce de pièges permet donc de 
limiter l’installation de nids de frelons autour de 
votre habitation à partir du printemps.
Si vous avez observé un nid de frelons à côté de 
votre logement l’année dernière, des fondatrices 
sont probablement cachées autour de chez vous et 
vous devez impérativement les piéger avant la fin 
du mois de mai pour éviter la formation d’un nou-
veau nid.
En février, les reines se réveillent et recommencent à 
se nourrir : c’est à ce moment qu’il devient possible 
d’agir, en disposant dans nos jardins et sur les 
balcons, des pièges pour les attraper avant qu’elles 
ne créent un nouveau nid.
En un été, une reine de frelon donne naissance à 
trois mille individus, il faut donc agir avant ! Il est 
donc préférable de mettre des pièges dès mi-février 
pour capturer un maximum de reines jusqu’à début 
mai.

Frelons asiatiques : comment les combattre ?

Voici comment fabriquer un piège à frelons :

 

 

Suspendez ces pièges dans un arbre ou mettez les 
au milieu d’un pot de fleurs.
Changez le liquide de temps en temps et surtout 
écrasez les frelons qui peuvent paraître morts : 
l’alcool les endort, mais ils se réveillent hors du 
liquide et repartent.

Réaliser une fixation pour
accrocher dans un arbre

A partir d’une bouteille
plastique

Mélanger :
- 100 ml de bière blonde
- 100 ml de vin blanc (très
important car il repousse
les abeilles) 
- 100 ml de sirop de cassis

Ou plus simple
et moins coûteux :
¼ sirop grenadine et
¾ jus de pomme.

Percer 3 trous
de diamètre 1 cm

sur le haut
de la bouteille



Le débroussaillement (suite) : une obligation légale
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UNE OBLIGATION POUR LA SÉCURITÉ DES 
PERSONNES ET DES BIENS.
On entend par débroussaillement les opéra-
tions de réduction de la masse des végétaux 
combustibles dans le but de diminuer l’intensité 
et de limiter la propagation des incendies.
Le débroussaillement, ainsi que le maintien en 
état débroussaillé, ne visent pas à faire dispa-
raitre l’état boisé et ne constituent ni une coupe 
rase ni un défrichement.
Au contraire, le débroussaillement doit 
permettre un développement normal des 
boisements en place.

DÉBROUSSAILLER : UNE OBLIGATION LÉGALE, 
UN GESTE VITAL…
• Débroussailler, c’est d’abord se protéger, proté-
ger sa maison, son terrain et ses biens.
• Débroussailler, c’est limiter la propagation du 
feu et en diminuer l’intensité.
• Débroussailler, c’est aussi protéger la forêt et 
faciliter le travail des Sapeurs-Pompiers.

QUI EST RESPONSABLE DU DEBROUSSAILLE-
MENT ?
Chaque propriétaire a l’obligation de débrous-
sailler pour limiter la propagation des incendies 
mais également pour la sécurité de tous. Il 
contribue ainsi à la protection de son bien qui 
pourra être défendu efficacement par les 
services d’incendies et de secours. Le débrous-
saillement permet également de limiter le 
risque qu’un feu qui surviendrait sur la propriété 
se propage à la forêt environnante.
• En zone naturelle : N
L’obligation de débroussaillement et de main-
tien en état débroussaillé s’applique aux 
propriétaires de terrains situés à moins de 200 
m des bois et forêts.
Cette opération doit être réalisée autour de 
votre habitation sur une profondeur de 50 m. Le 
long des voies d’accès à votre terrain (route, 
sentier, chemin privatif), cette opération doit 
être réalisée autour de votre habitation sur une 
profondeur de 10 m de part et d’autre de la voie.
• En zone urbaine : U
L’obligation de débroussaillement et de main-
tien en état débroussaillé s’applique aux 
propriétaires de terrains situés à moins de 200 
m des bois et forêts.
En zones classées “U” dans le document 
d’urbanisme, l’intégralité de la parcelle, bâtie ou 
non, doit être débroussaillée selon les prescrip-
tions en vigueur.
 

PROCÉDURE POUR INTERVENIR SUR UN 
FONDS VOISIN : si un terrain voisin se trouve 
dans votre périmètre de débroussaillement, 
vous devez demander au propriétaire par 
lettre recommandée avec accusée de récep-
tion le droit de pénétrer sur son terrain. S’il 
vous refuse l’accès à sa propriété, les opéra-
tions de débroussaillement sont à sa charge. Il 
vous faut en informer la mairie.
Le maire s’assure du respect de l’OLD pour les 
constructions, campings, etc. Le préfet assure 
le contrôle des OLD des réseaux linéaires et 
des propriétés communales.
Le préfet assure également des opérations de 
contrôle en appui des maires ou en cas de 
carence de ces derniers.
 
QUE RISQUE-T-ON EN CAS DE MAUVAISE 
EXÉCUTION DU DÉBROUSSAILLEMENT ?
Si vous ne respectez pas l’obligation de 
débroussailler, la commune peut vous mettre 
en demeure de le faire. Le non respect d’une 
mise en demeure administrative est un délit. 
L’exécution d’office des travaux avec recouvre-
ment des frais engendrés est aussi une 
mesure administrative possible.
La commune peut saisir le Préfet qui peut vous 
infliger une amende administrative pouvant 
aller jusqu’à 30 € par m² non débroussaillé.
Par ailleurs, vous risquez une amende pénale 
suite à un jugement pouvant aller jusqu’à 30 € 
par m² non débroussaillé.
Si le fait que vous n’ayez pas débroussaillé a 
permis la propagation d’un incendie qui a 
détruit le bien d’autrui, vous pouvez être 
condamné à une peine allant jusqu’à 1 an 
d’emprisonnement et 15 000 €. S’il s’agit de 
votre logement, votre assureur peut appliquer 
une franchise supplémentaire de 5 000 €.
 

Tout ce que vous devez savoir
sur le débrousaillement !



Une nouvelle conciliatrice de Justice

Eco-Jardin

ARTISANS / COMMERÇANTS / ENTREPRISES

Votre artisan jardinier-paysagiste sur Jonquerettes 
depuis plus de 15 ans !

Philippe NEF met son savoir-faire au service de 
votre jardin pour :
• L’entretien ponctuel ou à l’année, 
• La taille de vos arbres et arbustes,
• Les plantations,
• Création et entretien d’arrosage automatique et 
écologique,
• La création pour un jardin écoresponsable en 
harmonie avec vos souhaits,
• Et aussi d’autres prestations comme clôtures, 
maçonnerie de jardin, entretien de piscine.

Devis gratuit, vous bénéficiez de 50% de crédit 
d’impôt sur les prestations.

Travail soigné et sérieux !

Contact :
Email : ecojardin@sfr.fr / Tél : 06 15 42 01 08
 

La conciliation permet de trouver une solution à 
l’amiable pour régler un différend entre deux 
parties ou plus, qu’elles aient ou non déjà saisi un 
juge. A moins que les parties n’aient préféré tenter 
une médiation ou une procédure participative, la 
conciliation de justice est obligatoire pour les litiges 
de moins de 5000€ ou lorsque le litige l’impose.

Elle peut intervenir en dehors de tout procès, ou 
devant un juge ou être déléguée à un conciliateur 
de justice.

Elle concerne uniquement les litiges en matières 
civile :
- Relations entre bailleurs et locataires
- Litiges de la consommation
- Problèmes de copropriété
 -Litiges entre commerçants
- Litiges entre personnes
- Litiges et troubles de voisinage
- Litiges relevant du droit rural
- Litiges en matière prud’hommale.

ATTENTION : elle ne concerne pas les litiges d’état civil, 
de droit de la famille (pensions alimentaires, résidence 
des enfants, etc), de conflits avec l’administration.
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Mme Roselyne Milelli effectuera des permanences 
dans la salle culturelle tous les 15 jours les mardis 
matin de 9h à 12h sur rendez-vous.
Première permanence le mardi 10 Janvier 2023. 
Pour prendre rendez-vous contacter la mairie au :
04 90 22 42 69 ou mairie@jonquerettes.fr
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CV Nail

Venez découvrir le nouvel institut, situé dans la zone 
des Pélitènes à Jonquerettes. 
3 passionnées vous accueillent du lundi au samedi, 
de 8h00 à 19h00 (rdv possible sur Planity). 
Audrey et Sarah proposent les extensions de cils 
plus ou moins élaborées selon vos goûts (cil à cil, 
volume russe, strass, paillettes...) et Claire qui 
embellira vos mains et pieds par la pose de vernis 
semi-permanent ou gel et l'utilisation de diverses 
techniques de nail art. 
Venez les rencontrer et passer un agréable moment 
au sein de leur institut.

Dans le regard 06.34.90.64.72 
Sarah Cil 06.26.22.91.06 
CV Nail Onglerie 06.26.22.91.06
223 avenue du Mont-Ventoux 84450 Jonquerettes 

Lien planity :
www.planity.com/sarah-cil-84-84130-le-pontet

FG petits travaux

Nouveau sur Jonquerettes (et les environs), FG vous 
propose ses services pour des petits travaux et / ou 
des aménagements… Petite électricité, petite plom-
berie, peinture, carrelage, parquet, montage de 
meubles, adaptation, conception, fabrication, répa-
ration, entretien…

Un dressing à faire, une salle de bain ou une cuisine 
à réaménager au gout du jour, une tonnelle à réali-
ser, un escalier à fabriquer, un meuble à créer pour 
plus de rangements… ou simplement une chasse 
d’eau qui fuit, un éclairage à changer ? FG est là 
pour réaliser vos projets !
 

Pour les particuliers ou les entreprises,
FG vous propose une expertise
multiservices et réalise vos petits
travaux en toute con�ance...
 
Pour en savoir plus : www.FGtravaux.com
Contact : FG au 06 70 88 30 90

www.FGtravaux.com



ÉTAT CIVIL - AU 15/12/2022

Les naissances : Nous adressons nos félicitations
aux heureux parents.

Les décès :
Le 28 septembre 2022 : Yvan, Georges MARTIN
Le 25 novembre  2022 : Francisco ESCRIBANO 

Nous adressons nos condoléances
aux familles endeuillées.

Les mariages :
Le 3 septembre 2022 : Grégoire, Rémi, Emmanuel BLANC et Célia, Claire, Laurence HERR

Nous félicitons les mariés
pour cet heureux événement.

Née le 8 septembre 2022

Rosa, Angèle BONNEFONT WACKERS

Née le 25 juillet 2022

Valentine, Élise, Caroline PHILIPPE LENZINI

Née le 6 août 2022

Lucie, Pauline, Candy MOUNITION

Née le 4 octobre 2022

Nina, Rose CLÉMENT HUGUET

Né le 16 octobre 2022

Martin VISCIGLIO

Née le 11 novembre 2022

Lya, Mireille, Denise CAVALLIER

RAPPEL : 
Nous vous rappelons que pour vous pouvez retrouvez 
donc toute l'actualité de la Commune,  sur votre smart-
phone ou votre ordinateur avec PanneauPocket.


